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SEANCE DU VENDREDI 25 FEVRIER 2022 

 
L’an deux mil vingt-deux, le vingt-cinq février, les membres du Conseil Municipal de la commune de 
Courcelles-Sapicourt se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Jean 
MICHEL, maire. Convocation en date du 21 février 2022. 
 
Présents : Philippe LEVEAUX, Jérôme LAINE, Marie-Pierre MIGNON, Maurice ENGELMANN, Michel 
BACARISSE, Gérald MABILE, Jérôme MIART, Jacky LESUEUR. 

Absents excusés : Grégoire MAZZINI qui donne pouvoir à Philippe LEVEAUX, Xavier CULEUX 
Secrétaire de séance : Marie-Pierre MIGNON. 
 
1 – DELIBERATIONS. 

 

 n° 6 – Choix de l’entreprise pour les travaux de création d’un plateau ralentisseur à 

Sapicourt. 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers que, s’’agissant d’un marché de travaux inférieur à 90 000 
euros, seule une publicité libre ou adaptée était nécessaire. Il rappelle que le montant prévisionnel des 
travaux s’élève à 71 000 € ht. Les entreprises suivantes ont été contactées : Ramery, Eurovia, Solotra, 
STPE et CTP. L’entreprise Eurovia a répondu ne pas vouloir participer, CTP souhaitait décaler les 
travaux, et Solotra n’a pas répondu. Seules Ramery et STPE ont donné réponse, respectivement pour 
82 748.00 € ht et 62 980.00 € ht. Le bureau d’étude a procédé à la vérification des chiffrages.  
C’est l’entreprise STPE qui a été retenue par la commission. Monsieur le maire demande aux membres 
du conseil de bien vouloir se prononcer sur le choix de l’entreprise ; 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
DECIDE de retenir l’entreprise STPE pour la création du plateau ralentisseur de Sapicourt, pour 

un montant ht de 62 980 € soit 75 576.24 € ttc. 

 

2 – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES. 
 

Plateau ralentisseur : réunion de chantier prévue le jeudi 10 mars prochain. 
Elections : le maire rappelle aux membres du conseil municipal les dates du 10 et 24 avril pour les 

élections présidentielles. Michel BACARISSE informe de son absence au bureau des élections du 24 
avril 2022. 
Réunions politiques : Le conseil municipal mettra la salle communale à disposition de tout parti politique 
qui en fera la demande pour d’éventuelles réunions publiques dans le cadre des élections législatives et 
sous réserve que la salle soit disponible. 
Achat et pose de barrières ou plots béton : suite à plusieurs retraits de dépôts sauvages à l’entrée 
du Chemin rural de Jonchery-sur-Vesle à Rosnay (côté nationale), retraits effectués par Gérald 

MABILE et Régis BOURGEOIS, il devient nécessaire de procéder à la remise en place de barrières 
et/ou plots béton afin d’empêcher les véhicules de pénétrer dans le chemin afin d’y déposer des 
déchets. Jérôme LAINE demande à ce que les barrières ou plots n’empêchent pas le passage des 
piétons, vélos ou chevaux, du moins en ce qui concerne l’entrée par la route de Muizon. Nous sommes en 
attente de devis pour la mise en place d’un plot béton pour l’entrée côté nationale et une barrière bois 
pour l’entrée côté route de Muizon. 
Caméras de surveillance : Jérôme LAINE avait  souhaité une étude pour la mise en place de caméras 
de surveillance aux entrées du village. Le maire informe le conseil sur les éléments suivants : le coût 

estimatif d’une caméra s’élève entre 10 000 à 15 000 euros, l’entretien à 30 %/an du coût d’installation. 
Une subvention de 25 % peut être allouée par le Grand Est. La mise en place de caméras est soumise à 
une autorisation préfectorale. Les conseiller échangent sur ce projet : le coût reste très élevé et il 
n’est pas certain que ce genre d’installation ne soit pas  dissuasive au début  mais    évitée par la suite 
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par les éventuels délinquants… Peut-être serait-il envisageable d’échanger avec le Grand Reims à ce 
sujet pour un éventuel marché public à mettre en place sur ces dépenses. 

Fibre : La fibre est enfin théoriquement arrivée mais tous les opérateurs ne sont pas encore prêts et 
visibles sur internet. Par ailleurs, plusieurs logements, sans logique apparente, n’apparaissent toujours 
pas éligibles alors que l’ensemble du village devait être éligible en même temps. 
Agrandissement de la salle communale : Le permis de construire va être déposé prochainement. Les 
appels d’offres seront lancés par la suite. 
Kiosque à pizza : Une proposition de mise en place d’un kiosque à pizza a été reçu en mairie. Le conseil 
municipal après échanges souhaite que la société vienne présenter son projet. 
Pistes cyclables : Jean MICHEL a participé à une réunion en Visio organisée par le Grand Reims, pour 

le schéma directeur cyclable. Le maire a proposé un axe de déplacement pour rejoindre les gares 
de Jonchery-sur-Vesle et Muizon qui prendrait en compte la liaison Courcelles/Sapicourt. 
Fresque sur le cimetière : Marie-Pierre MIGNON a obtenu une réponse des Compagnons du 
devoir de Muizon qui ne peuvent plus intervenir auprès des communes. Une demande a été faite 
auprès des bâtiments associés. Marie-Pierre MIGNON reste à ce jour en attente d’une réponse. 
Croix route de Rosnay : Jérôme LAINE souhaiterait qu’il soit demandé au maire de Rosnay si la 
croix retirée  à la sortie de Courcelles direction Rosnay sera prochainement remise en place. 
Panneaux photovoltaïques : la société AKUO refait une présentation du projet au conseil 
municipal de Rosnay le 28 février prochain. 
 
 

Séance levée à 21 h 45 
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Jérôme MIART   Marie-Pierre MIGNON  


